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MÉNAGES PERSONNES

4,2 millions de personnes mal logées

Personnes privées de logement personnel

dont personnes sans domicile(1) 350 000

dont résidences principales en chambres d’hôtel(2) 21 000 25 000

dont habitations de fortune(3) 100 000

dont personnes en hébergement « contraint » chez des tiers(4) 643 000

TOTAL 1 118 000

Personnes vivant dans des conditions de logement très difficiles

dont privation de confort(5) 834 000 1 874 000

dont surpeuplement « accentué »(6) 253 000 1 128 000

TOTAL (sans double compte) 1 059 000 2 885 000

« Gens du voyage » subissant de mauvaises conditions d’habitat(7) 208 000

Résidents de foyers de travailleurs migrants non traités(8) 20 000

TOTAL DES PERSONNES MAL LOGÉES (A)(SANS DOUBLE-COMPTE) 4 173 000

MÉNAGES PERSONNES

12,3 millions de personnes fragilisées par rapport au logement

Propriétaires occupant un logement dans une copropriété en difficulté(9) 518 000 1 123 000

Locataires en impayés de loyers ou de charges(10) 493 000 1 210 000

Personnes modestes en situation de surpeuplement modéré(11) 1 055 000 4 299 000

Personnes modestes ayant eu froid pour des raisons liées 
à la précarité énergétique(12) 1 443 000 3 558 000

Personnes en situation d’effort financier excessif(13) 2 713 000 5 732 000

Personnes en logement inadapté à leur handicap(14) 221 000 221 000

TOTAL DES PERSONNES EN SITUATION DE FRAGILITÉ (B)(SANS DOUBLE-COMPTE) 5 115 000 12 301 000

TOTAL GÉNÉRAL (A+B)(SANS DOUBLE-COMPTE) 15 006 000

SOURCES :
(1) Estimation FPL, 2024. Les sans domicile, au sens de l’Insee, peuvent être sans abri, en habitation de fortune, en hébergement collectif, à l’hôtel,en CADA ou hébergés dans un loge-
ment associatif.
(2) ENL 2013, calculs FPL. Il s’agit ici de chambres trouvées et payées par les personnes elles-mêmes, pas d’hébergement institutionnel.
(3) Recensement de la population 2017 (France hors Mayotte). Certaines personnes en habitations de fortune sont également comptées parmi les sans domicile.
(4) ENL 2013, calculs FPL. Ce groupe comprend un noyau dur (personnes de 17 à 59 ans hébergées par des personnes sans lien de parenté direct, qui n’ont pas les moyens de décoha-
biter) ainsi que les plus de 25 ans contraints, après une période de logement autonome, de revenir habiter chez leurs parents ou grands-parents faute de logement autonome, et les 
personnes de plus de 60 ans hébergées chez un tiers sans lien de parenté direct. À ce périmètre, semblable à celui des éditions précédentes défini par l’Insee, sont ajoutés les enfants 
non-étudiants de plus de 25 ans chez leurs parents qui n’ont encore jamais décohabité, souhaiteraient le faire mais n’en ont pas les moyens.
(5) ENL 2020, calculs FPL. Comprend les logements remplissant au moins un de ces critères : pas d’eau courante, douche, WC intérieurs, coin cuisine, ou moyen de chauffage ou façade 
très dégradée. 
(6) ENL 2020. Ménages auxquels manquent deux pièces par rapport à la norme de peuplement. La norme de peuplement est la suivante : une pièce de séjour pour le ménage ; une pièce 
pour chaque couple ; une pièce pour les célibataires de 19 ans et plus ; et, pour les célibataires de moins de 19 ans : une pièce pour deux enfants s’ils sont de même sexe ou s’ils ont 
moins de sept ans ; sinon, une pièce par enfant.
(7) FNASAT, « Ancrage et besoins en habitat des occupants permanents de résidence mobile », juin 2016.
(8) Cilpi. Résidents déclarés des foyers de travailleurs migrants en attente de traitement fin 2024.
(9) ENL 2013, calculs FPL. Il ne s’agit ici que des copropriétaires déclarant habiter dans une copropriété rencontrant des difficultés (impayés nombreux et fréquents, copropriété décrite 
comme fonctionnant très mal, absence de travaux d’entretien), et non des locataires. Cette définition n’est pas comparable à celle de l’édition précédente.
(10) ENL 2013, calculs FPL.
(11) ENL 2013, calculs FPL. Personnes appartenant à des ménages des trois premiers déciles de niveau de vie auxquels manque une pièce par rapport à la norme de peuplement, à l’exclu-
sion des ménages d’une personne.
(12) ENL 2013, calculs FPL. Il ne s’agit ici que des personnes appartenant aux trois premiers déciles de niveau de vie et déclarant avoir eu froid au cours de l’année pour des raisons liées à 
la précarité (privations financières, logement mal isolé ou mal chauffé).
(13) ENL 2013, calculs FPL. Personnes subissant un taux d’effort net supérieur à 35 %, leur laissant un reste-à-vivre inférieur à 650 euros par mois et par UC.
(14) ENL 2013, calculs FPL. Il s’agit ici des ménages comportant une personne déclarant un handicap ou de gênes et subissant un problème d’accessibilité dans son logement ou son 
immeuble. Ne connaissant pas le nombre de personnes touchées par ménage, on comptabilise une personne par ménage.
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Ensuite, les mal-logés se composent de 2 874 000 
personnes vivant dans des conditions de loge-
ment très difficiles du point de vue du confort 
et 1 128 000 personnes vivent en surpeuplement 
dit « accentué », c’est-à-dire qu’il leur manque 
deux pièces par rapport à la norme de peuplement, 
d’après les résultats de l’ENL 2020. On peut ajou-
ter à ces chiffres 31 000 résidents de foyers de 
travailleurs migrants en attente de rénovation, 
dans des conditions de vétusté parfois drama-
tiques. Enfin, on estime que 208 000 personnes 
en habitat mobile vivent dans de mauvaises 
conditions, d’après une enquête de la FNASAT.

12,3 MILLIONS DE PERSONNES 
FRAGILISÉES PAR RAPPORT 
AU LOGEMENT

Autour de ce noyau dur du mal-logement, consti-
tuéde 4,2 millions de personnes, se dessine un 
halo beaucoup plus large, aux contours par-
fois flous, de personnes affectées par la crise du 
logement, de manière moins prégnante, mais avec 
de réelles répercussions sur la vie de famille, la 
santé, l’environnement quotidien, le confort ou 
les fins de mois.

En 2013, 4 299 000 personnes modestes ap-
partenant aux trois premiers déciles de la popu-
lation, vivent en situation de surpeuplement 
dit « modéré », c’est-à-dire qu’il leur manque une 
pièce par rapport à la norme d’occupation.

L
a Fondation pour le Logement présente 
une estimation du nombre de personnes 
mal logées en France, à partir de chiffres 

essentiellement issus de notre exploitation 
de l’édition 2013 de l’enquête nationale Loge-
ment (ENL) de l’Insee, des premiers résultats 
de l’ENL 2020 et de l’actualisation de données 
administratives. 4,2 millions de personnes 
souffrent de mal-logement ou d’absence de 
logement personnel. Outre ces situations les 
plus graves, 12,3 millions de personnes sont 
touchées à des degrés divers par la crise du 
logement. Au total, sans les doubles comptes, 
15 millions de personnes sont touchées, à un 
titre ou à un autre, par la crise du logement.

4,2 MILLIONS DE PERSONNES
MAL LOGÉES

Tout d’abord, parmi les 1 118 000 personnes pri-
véesde logement personnel, la Fondation pour 
le Logementestime à 350 000 le nombre de 
personnes sans domicile, qu’elles vivent en 
hébergement généraliste, en CADA, à l’hôtel, 
en abri de fortune ou à la rue. Le recensement 
de la population dénombrait en outre, en 2017, 
100 000 personnes en habitations de fortune 
tandis que 25 000 personnes vivaient à l’hôtel 
en 2013 par leurs propres moyens. Parmi les 
personnes privées de logement personnel appa-
raissent enfin 643 000 personnes hébergées chez 
des tiers de manière très contrainte. 
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DES TENDANCES À 
L’AGGRAVATION

S’il est impossible de comparer strictement l’évo-
lution, entre 2006, 2013 et 2020 du nombre total 
de mal-logés, il est en revanche possible, pour la 
plupart des indicateurs de mal-logement, de déga-
ger des tendances significatives. La plupart de 
ces chiffres montrent une dégradation de la 
situation. Le nombre de personnes sans domicile 
a plus que doublé depuis 2012 et même presque 
quadruplé depuis 2001. Celui des personnes en hé-
bergement contraint chez des tiers de 19 % entre 
2002 et 2013. Les ménages en surpeuplement ac-
centué sont de plus en plus nombreux, alors que 
la tendance depuis des décennies était plutôt à 
la baisse : + 17 % entre 2006 et 2013 puis + 16 % 
entre 2013 et 2020 pour le surpeuplement accen-
tué et + 6 % entre 2006 et 2013 puis + 7 % entre 
2013 et 2020 pour le surpeuplement modéré.

En 2013, les Français étaient 44 % de plus 
qu’en 2006 à se priver de chauffage à cause 
de son coût. 42 % de plus à subir un effort finan-
cier excessif pour payer son logement. Résultat, 
le nombre de personnes modestes ayant eu froid à 
leur domicile pour des raisons liées à la précarité 
s’est accru de 25 % entre 2006 et 2013. D’après le 
baromètre du Médiateur de l’énergie, la part des 
Français ayant eu froid à domicile est en hausse, 
passant de 14 % en 2020 à 35 % en 2025. En 2024, 
1 200 000 de coupures d’énergie ou réductions de 
puissance ont été effectuées pour cause d’impayés 
(+ 126 % en quatre ans). Le nombre d’expulsions 
locatives avec le concours de la force publique a 
atteint son record en 2024, avec 24 556 expul-
sions, un chiffre en hausse de 127 % par rapport 
à 2006.

Seul indicateur encourageant, le confort sanitaire 
de base continue de s’améliorer, puisque 99,5 % 
des logements disposent désormais d’eau 
courante, WC intérieurs et chauffage.� n

1 210 000 personnes locataires étaient en 
situation d’impayés de loyers ou de charges au 
moment de l’enquête, s’exposant ainsi à une pro-
cédure d’expulsion locative. 1 123 000 personnes, 
propriétaires occupants, vivent dans des copro-
priétés en difficulté, subissant un très mauvais 
fonctionnement, des impayés de charges nom-
breux et importants ou une absence de travaux 
d’entretien. 

Le noyau dur de la précarité énergétique, 
composé des ménages modestes ayant eu froid 
pour des raisons liées à la précarité s’élève à 
3 558 000 personnes. L’effort financier exces-
sif concerne pour sa part les ménages modestes 
appauvris par des niveaux de loyers insoute-
nables, en particulier dans le parc privé. Il touche 
5 732 000 personnes qui consacrent plus de 
35 % de leurs revenus à leurs dépenses de 
logement, ne leur laissant pour vivre qu’un re-
venu inférieur à 65 % du seuil de pauvreté, soit 
650 euros par mois et par unité de consommation.

La Fondation pour le Logement ajoute une sixième 
catégorie parmi les différentes formes de fragi-
lité par rapport au logement : l’inadaptation du 
logement au handicap. D’après l’enquête natio-
nale logement 2013, en attendant les résultats 
2020, l’inadaptation de l’habitat au handicap au 
sens large toucherait environ 5 % des ménages 
en logement ordinaire comprenant une personne 
en situation de handicap, et 3 % des ménages 
déclarant quelques gênes ou difficultés dans la 
vie quotidienne, soit plus de 221 000 ménages, se 
répartissant à parité entre des problèmes d’acces-
sibilité à l’extérieur ou à l’intérieur du logement, 
pour y accéder ou pour y vivre. 
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